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INFORMATIONS OFFICIELLES DE LA MUNICIPALITE 
 

Janvier 2016 
 

OBJETS COMMUNICATIONS 

Séance de la Municipalité du 5 janvier 2016 

Association La Branche  
En date du 15 décembre 2015, le Département de la santé et de l’action 
sociale a délivré l’autorisation d’exploiter l’établissement socio-éducatif La 
Branche, valable du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2020.  

Personnel temporaire  
La Municipalité a décidé de poursuivre la mission temporaire de Mme Samantha 
Rochat à la bibliothèque de Savigny-Forel à compter du 4 janvier 2016, en 
remplacement d’une collaboratrice. 

Naturalisations ordinaires  

La Municipalité a accordé la bourgeoisie communale à :  

− Mme Jeannette Louise Carr Klappert, originaire du Royaume-Uni. 

− M. Alviero Becciolotti, originaire d’Italie.  

Succession Roland Utz 
La Municipalité a approuvé le préavis n° 01/2016 – Acceptation de la 
succession de M. Roland Utz, qui sera soumis au Conseil communal au cours 
de sa séance du 15 février 2016. 

Permis LATC 
Lieu-dit Nialin  

La Municipalité a dispensé d’enquête publique la construction d’un couvert.  

Permis LATC 
Rte de Pré la Pierre 5 

La Municipalité a pris acte du projet de réfection de la toiture du bâtiment et a 
constaté que ces travaux ne sont pas assujettis à autorisation.  

Séance de la Municipalité du 12 janvier 2016 

Véhicule du service des eaux La Municipalité a adjugé l’équipement du nouveau bus du service des eaux.  

Cartes journalières CFF 

• La Municipalité a adjugé l’acquisition de deux cartes journalières CFF de 
commune, à compter du 1er mars 2016. 

• La Municipalité a décidé des directives de mise à disposition des deux 
cartes journalières CFF au public. 

• La Municipalité a adjugé un module de réservation des cartes journalières 
CFF sur le site de la commune.  

Panneaux d’affichage  
La Municipalité a adjugé la modernisation (affichage et exploitation) des 
panneaux d’affichage routiers à messages variables. 

Forum 
La Municipalité a adjugé la fourniture et pose de deux portails de fermeture des 
accès à la terrasse du Forum (côtés entrée principale et cuisine).  

Poste de protection civile  
La Municipalité a adjugé le remplacement des déshumidificateurs des abris 
publics de protection civile de la Maison de commune et de la Guéta.  

Autorisations de police 

• La Municipalité a autorisé la Croix-Rouge vaudoise à prospecter de 
nouveaux membres sur le territoire communal, pour autant qu’elle dispose 
des autres autorisations éventuellement nécessaires.  

• La Municipalité a autorisé la section PLR Savigny à tenir un stand 
d’information sur la place du Forum les 30 janvier et 6 février 2016. 
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Séance de la Municipalité du 19 janvier 2016 

Complexe scolaire   
La Municipalité a adjugé le remplacement de matériel de la salle de 
gymnastique, suite au contrôle du 23 décembre 2015.  

STEP de Pra Charbon  
La Municipalité a adjugé le remplacement des catelles endommagées sur un 
mur du local douche/WC/lavabos.  

Séance de la Municipalité du 26 janvier 2016 

Ancien collège    

• Dans le cadre des travaux de transformation du bâtiment, la Municipalité a 
adjugé l’installation d’une sonnette à l’extérieur et d’une sonnerie dans la 
salle de judo, l’installation d’un détecteur de mouvement dans le hall du 
sous-sol en lieu et place de l’interrupteur et l’installation d’un interrupteur 
dans le dégagement administration au 1er étage en lieu et place du 
détecteur de mouvement.  

• La Municipalité a adjugé la pose d’un robinet dans la salle de judo pour les 
besoins du service de la conciergerie.  

Forum 
La Municipalité a adjugé l’installation d’une sonorisation à la salle de 
conférences.  

Permis LATC 
Rte de la Claie-aux-Moines 24 

La Municipalité a pris acte du projet de réfection des façades ouest et nord 
partiellement du garage de la Claie-aux-Moines et a constaté que ces travaux 
ne sont pas assujettis à autorisation. 

Autorisation de police  
La Municipalité a autorisé Terre des hommes à vendre des oranges devant le 
magasin COOP le 11 mars 2016, dès lors que le commerce concerné a donné 
son accord.  

 
 
 
Savigny, le 9 février 2016 
 
 

Au nom de la Municipalité de Savigny 
La Syndique  La Secrétaire 

 
 
 

C. Weidmann Yenny I. Sahli 
 
 


